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 LA CONVENTION EUROPÉENNE 

LE SECRETARIAT 
 Bruxelles, le 13 mars 2002 (16.05) 

(OR. en) 

  

CONV 48/02 
 
 
 
 

 
 
NOTE 
du : Secrétariat 
à : la Convention 
Objet: La Convention et la société civile 
 

Lors de sa réunion des 21 et 22 mars, la Convention a reconnu qu’il importait de faire en sorte que 
l’opinion publique ait la possibilité de suivre les travaux de la Convention et d’y verser sa 
contribution. Elle a approuvé un certain nombre de propositions sur la manière d'y parvenir (cf. la 
note diffusée par M. Dehaene à la Convention – doc. CONV 8/02). Bon nombre de ces propositions 
ont déjà été mises en œuvre ; les sites web (celui de la Convention tout comme celui du Forum) sont 
déjà opérationnels, la lettre aux rédactions des grands journaux européens a été envoyée, et des 
premiers contacts ont déjà établis avec des ONG. De plus, on sait d’ores et déjà qu’une des sessions 
de juin de la Convention sera consacrée à la société civile. 
 
Il y a lieu à présent de préparer cette session. Le Praesidium a réfléchi à la question lors de sa 
réunion du 8 mai et il est convenu que les propositions ci-après devraient être soumises à la 
Convention pour approbation. 
 
I. Date 

 
Afin qu’il y ait suffisamment de temps pour la préparer, la session consacrée à la société 
civile devrait être la seconde session de juin (24 et 25 juin). 
 

II. Organisation 
 
Pour que la Convention puisse avoir l'accès le plus large possible aux points de vue et 
préoccupations de la société civile, il y aurait lieu de procéder de la manière suivante : 
 
- Les deux journées complètes (24 et 25 juin) devraient être proclamées "portes 

ouvertes" pour la société civile et il faudrait prévoir dans les bâtiments du 
Parlement européen, des emplacements réservés aux ONG et à d’autres 
organisations pour y monter des stands et y présenter leur point de vue ; 
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- La séance plénière elle-même devrait se tenir exceptionnellement dans l’hémicycle 
afin que les ONG puissent suivre les débats dans la salle ; 

 
- De plus petites salles de réunions dans le PE devraient être mises à la disposition 

des représentants de la société civile pour organiser des débats et des rencontres 
avec les membres de la Convention. 

 
III. Structure de la séance plénière 

 
Les débats en séance plénière devraient s’articuler autour des quatre axes suivants : 
 
i) Allocution d'ouverture du vice-président M. Dehaene, rendant compte du Forum et de 

ses contacts avec la société civile 
 

En complément du compte rendu sur le Forum, le Secrétariat de la Convention 
devrait rédiger une synthèse des contributions des membres du Forum, à diffuser 
aux membres de la Convention. 
 

ii) Comptes rendus du Comité économique et social, du Comité des régions et des 
partenaires sociaux 
 
Eu égard à leur rôle de liaison entre la Convention et la société civile, des 
représentants du Comité économique et social, du Comité des régions et des 
partenaires sociaux devraient être invités à rendre compte de leurs contacts à la 
séance plénière. 
 

iii) Comptes rendus des représentants de la société civile 
 
Afin de permettre à des représentants de la société civile de rendre compte directement à 
la Convention, des ONG européennes devraient être invitées à désigner, pour 
chacun des grands secteurs, un orateur chargé de faire connaître leur position 
collective. Pour faciliter cette opération, plusieurs membres du Præsidium ont accepté 
de prendre rapidement contact avec les ONG actives dans chacun de ces secteurs. 
 

iv) Rapports concernant les débats nationaux 
 
Étant donné que les interventions de la société civile émaneront d’ONG de toute 
l’Europe, un membre de la Convention pour chaque pays représenté est invité à 
rendre compte, soit oralement lors de la session de juin soit par écrit, de l'état 
d'avancement des débats nationaux (et des réactions suscitées à ce jour). 
 

IV. Suivi 
 

Outre les questions qui surgiront de la session de juin proprement dite, il conviendrait de 
prendre des dispositions en vue : 
 
- d’encourager les groupes de travail à organiser des auditions avec les ONG 

compétentes. 
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- d’organiser un forum de discussion en direct, par Internet, avec le Président et/ou 

les vice-présidents, au début de l’automne. 
- de faire en sorte que le Praesidium continue, autant que possible, d’envoyer un de 

ses membres assister aux réunions d’information que le Comité économique et 
social organise régulièrement. 

 
La Convention est invitée à entériner ces propositions. 

 
 

______________ 


